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L’AMIF SOUTIENT DEUX PROPOSITIONS DE LOI VISANT LA CRÉATION 
D’UNE LOI DE FINANCEMENT DES COLLECTIVITÉS, UN PREMIER PAS VERS 
UNE MEILLEURE LISIBILITÉ POUR LES FINANCES PUBLIQUES LOCALES  

 
L’Association des Maires d’Ile-de-France (AMIF) se félicite du dépôt au Sénat de deux propositions de 
loi constitutionnelle visant à créer une loi de financement des collectivités territoriales alors que celle 
déposée par Éric Kerrouche sera examinée jeudi 6 avril entre 16h00 et 20h00 au Sénat. Ces initiatives 
sont une première étape qui vont dans le sens des combats portés par l’AMIF depuis plusieurs années à 
l’heure où les élus locaux réitèrent leur opposition ferme à tout dispositif d’encadrement des finances 
publiques locales.  

La création d’une loi de financement des collectivités territoriales et de leurs groupements est l’objet de 
deux propositions de loi constitutionnelle déposées au Sénat, l’une par le sénateur des Landes, Éric 
Kerrouche (PS) en août 2022, l’autre par le sénateur des Hauts-de-Seine, Roger Karoutchi (LR) en janvier 
dernier.  

Les deux parlementaires soulèvent qu’il « n’existe pas de cadre retraçant les prévisions de recettes et de 
dépenses des collectivités territoriales » (Éric Kerrouche) et que « les élus locaux ont, de plus en plus, un 
sentiment de perte de responsabilité, du fait de la part croissante de la fiscalité nationale dans leurs 
ressources, du fait d’une péréquation souvent illisible et peu acceptée » (Roger Karoutchi). Ils proposent 
ainsi la création d’un projet de loi de financement des collectivités territoriales, qui serait discuté 
annuellement par le Parlement, « indépendamment du projet de loi de finances mais en cohérence avec 
lui », et qui garantirait l’autonomie financière des collectivités. 

Très attachée à l’autonomie financière des communes qui découle du principe constitutionnel de libre 
administration de l’ensemble des collectivités et de leurs groupements, l’AMIF se félicite de cette avancée 
formulée par le Sénat et invite l’ensemble des sénateurs à soutenir cette demande récurrente des 
associations d’élus. Elle souhaiterait cependant que les parlementaires aillent plus loin.   

Ainsi, l’AMIF souhaite que cette loi dédiée aux finances des collectivités territoriales soit une « loi de 
finances » et non seulement une « loi de financement ». Par ailleurs, l’AMIF rapportait dans son 
Manifeste pour une nouvelle et véritable décentralisation résultant d’une consultation effectuée auprès 
des maires d’Ile-de-France que les collectivités ont besoin de davantage de visibilité sur le montant de 
leurs dotations. A ce titre, l’Association des Maires d’Ile-de-France demande la création d’une loi de 
programmation des finances publiques des collectivités (proposition n°14 du manifeste).  

Par ailleurs, compte tenu du constat des sénateurs dans l’exposé des motifs de la seconde proposition de 
loi : « le ratio d’autonomie financière augmente régulièrement […] du fait de la hausse du produit des 
impositions perçues et de la baisse des dotations de fonctionnement », l’AMIF demande que l’article 72-2 
de la Constitution soit réécrit pour garantir les ressources propres et que la définition de la notion 
d’autonomie financière soit recadrée afin de permettre le plein exercice des libertés locales et qu’elle 
s’accompagne également d’une autonomie fiscale.  
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L’autonomie fiscale nécessite de redéfinir une fiscalité locale fondée sur le principe que la totalité des 
habitants participe au financement des services publics locaux. A ce jour, ce n’est plus le cas. En effet, 
depuis la suppression de la taxe d’habitation, les communes ne disposent plus que d’un seul levier fiscal : 
la taxe foncière. En plus d’avoir fortement réduit l’autonomie fiscale des communes, cette décision fait 
peser une grande partie du financement des services publics communaux sur les seuls propriétaires. Cela 
pose un problème d’égalité devant le financement du service public. 

Au-delà de la compensation des transferts, les finances des collectivités doivent être réfléchies dans un 
contexte plus général, marqué par une inflation importante qui a des effets sur le coût des services 
publics. Dans ce contexte, l’AMIF renouvelle sa demande d’indexation sur l’inflation de la dotation 
globale de fonctionnement (DGF). 

L’AMIF rappelle l’importance que chaque citoyen garde une contribution à la vie démocratique locale et 
sache comment chaque service public est financé. Ce lien entre l’habitant et les services publics de son 
territoire est indispensable pour garantir la cohésion démocratique. 
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